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Le Conseil décide de ne plus prêter 
la salle des fêtes pour l’exposition 
avicole annuelle.  
Cette décision évoquée depuis mars 
2005 a été entérinée par le Conseil 
qui justifie cette interdiction par des 
problèmes d’hygiène (cantine  et 
collectes de sang ont lieu à la salle) 
et  pour protéger le bon fonctionne-
ment de la climatisation récemment 
installée. 

Agrandissement de la Résidence St Aignan 
 

Le Conseil Municipal charge le Maire de ren-
contrer les propriétaires pour préparer l’urba-
nisation future de ces terrains situés au sud du 
lotissement actuel. 

La Communauté de 
Communes va mission-
ner l’Etablissement 
Public Foncier de Nor-
mandie pour l’acquisi-
tion des terrains situés 
dans la zone comprise 
entre les entreprises 
existantes (C.E.E et 
SETIN) et la rue de 
Saint Pierre, afin de 
pouvoir compléter la 
zone d’activités. 
 

Travaux réseaux eaux usées et eaux pluvia-
les 
 

   Des travaux seront à prévoir sur les réseaux 
d’eaux pluviales et d’eaux usées au niveau de 
la place de la mairie, suite à une inondation de 
la cave de l’habitation située au n°8. 

Contournement Est de l’agglomération d’Elbeuf 
 
   Des informations sont données par le Maire à la suite d’une réunion récente avec les divers services 
concernés. 
   Le tracé prévu n’étant pas totalement satisfaisant (passage à l’Ouest, derrière les bois, mais retour 
ensuite vers l’espace entre la SIMO et le C.E.E pour rejoindre la plaine au Nord de la RD 321 actuel-
le, dans les terres fertiles), des contacts seront pris avec le responsable des routes de la Seine-
Maritime afin de maintenir le projet de passage de la voie entre l’entreprise DINEXIS et le château 
BRANCHU. 

Le Conseil Municipal a 
arrêté le P.L.U.  Chacun 
pourra consulter les docu-
ments s’y rapportant à la 
mairie. 
Une enquête publique  
d’un mois aura lieu vrai-
semblablement en septem-
bre. Vous serez informés 
des dates précises par une  
note dans les boîtes aux 
lettres. 

Amélioration de la sécurité: 
Achat d’une petite parcelle de terre de Mme Rêcher 
pour améliorer la visibilité et apporter ainsi une meil-
leure sécurité aux usagers au carrefour de la rue de St 
Pierre et de la rue de la Garenne. 
Mise en souterrain des réseaux : 
Poursuite et fin des travaux de mise en souterrain des 
réseaux rue de la Garenne. 
Eaux Pluviales St Aignan : 
L’évacuation de ces eaux pluviales lors des fortes pluies 
n’étant pas satisfaisant, décision de diriger ces eaux  
pluviales vers le fossé du Château. Coût : 61 000 € .  
Début des travaux en avril. 
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Téléphonie 
Le 12 des renseignements est supprimé 
et remplacé par le 118 suivi de 3 chif-
fres suivant les opérateurs. 
Exemple : 118 000; 118 008; 118 218;           
        118 712; 118 718; etc... 

Collecte des déchets 
Sacs "bleus" et Ordures 

ménagères : 
 

pas de ramassage le 
lundi 1er mai 2006. 

Vérifiez bien les dates de 
ramassage avant de  
sortir les sacs « bleus ». 

Anniversaire 
Avec le n° 20, l'équipe de la rédaction de votre  

journal "Com-Infos" fête  les 5 ans d'existence de 
ce trimestriel et a l'espoir que vous la rejoindrez 

pour pérenniser sa parution . 

Thérèse DUGARD dont la commune avait fêté les 
100 ans en 2003, s’est éteinte au mois de janvier. 
 Fin février, Zoé PICARD nous quittait à son tour. 
 

     Nos plus sincères condoléances aux familles. 

ENVIRONNEMENT 
 

 Depuis  le  1er mars,  
le S.Y.G.O.M. a mis en pla-
ce une collecte gratuite des 
cartouches d'encre, jet d'en-
cre ou laser, pour impriman-
tes. 

 Vous pouvez déposer vos cartouches  
usagées dans les déchetteries, en l'occurrence 
à celle de Criquebeuf. 
 

 Cette démarche s'inscrit dans un contexte 
de développement durable. Ainsi, vous contri-
buerez à la protection de l'environnement, mais 
également à la création d'emplois affectés au 
recyclage et au reconditionnement de ces car-
touches. 

BIENVENUE 
 

Depuis début 
mars, la Com-
munauté de 
C o m m u n e s 
"Seine-Bord" a 
pris possession 
des locaux si-
tués au château de Martot, ce qui a per-
mis de regrouper l'ensemble des servi-
ces. Sans aucun doute, la fonctionnalité 
de ces services s'en trouvera améliorée.  

Au rez-de-chaussée, 2 grandes salles 
seront louées pour  séminaires, récep-
tions ou manifestations culturelles; cet 
ensemble se trouve complété par une 
cuisine aménagée. 

Décès 

Vanessa DAVID dans son bureau 

Grande salle de réception 

Les détenteurs de moutons ou chèvres qui ne se sont 
pas déclarés auprès de l’Association Régionale d’I-
dentification du Cheptel de Haute 
Normandie  ont jusqu’au 30 avril pour 
le faire.    ARIC HN, 421 Chemin de 
la Bretèque BP 460 
76235 BOIS GUILLAUME CEDEX 

Naissances 
Nous souhaitons la 
bienvenue à Inès      
LECOURT et à Louis 
COFFRE, nés à Rouen 
les 22 et 28 mars 2006. 



Qu’est-ce que c’est ? 
 

La grippe aviaire (ou influenza aviaire) est une infection des oiseaux par un virus qui peut toucher      
presque toutes les espèces d’oiseaux sauvages ou domestiques. 
 

Comment a t-elle évoluée ? 
 

. En janvier 2004, une souche de virus H5N1 a été identifiée lors de foyers de grippe aviaire dans des  
élevages de volailles, souche de virus pathogène pour les volailles.  
. L’épizootie (équivalent de l’épidémie chez l’homme) s’est ensuite étendue à d’autres pays d’asie. 
. Depuis la fin de l’automne 2005, des foyers sont apparus sur le continent européen. 
 

Comment se transmet-elle ? 
 

Le virus se transmet entre oiseaux essentiellement : 
 

soit par contact direct, notamment avec les sécrétions respiratoires et les matières fécales des animaux 
malades 
 

soit de façon indirect,  par l’exposition à des matières contaminées  (par l’intermédiaire de la nourriture, 
de l’eau, du matériel et de vêtements contaminés) 
 

C’est pourquoi, par arrêté du 16 février 2006, les volailles doivent être maintenues en confine-
ment, sous abri. 
 

Y a-t-il un danger pour l’homme ? 
 

Des cas isolés de transmission à l’homme ont été observés dans certains pays où sévit l’épizootie        
actuelle de grippe aviaire à virus H5N1, mais principalement lors de contacts directs avec les sécrétions 
respiratoires et les déjections d’oiseaux infectés.  
 

SERVICE PUBLIC D’AS-
SAINISSEMENT NON COL-
LECTIF  (S.P.A.N.C.) 
 
Une réunion d’information 
concernant les foyers non    
reliés au tout à l’égout aura 
lieu le mardi  9 mai à 18 
heures à la salle des fêtes de        
Criquebeuf sur Seine. 

PLAN LOCAL  
D’URBANISME 

 

Le Plan Local d’Urbanisme 
vient d’être arrêté par le 
Conseil Municipal. 
Il précise les orientations du 
développement de la Com-
mune dans les 15 à 20    
prochaines années. 
Le dossier est consultable 
en mairie et une enquête 
publique aura lieu vraisem-
blablement en septembre. 
Vous serez informés des  
dates précises par une note 
dans les boîtes aux lettres. 

Les jeunes (filles et garçons) attei-
gnant l’âge de 16 ans sont invités à se 
présenter en mairie le mois de leur  
anniversaire pour être recensés. 
Pour l’année 2006 il s’agit des  jeunes 
nés en 1990. 

INSCRIPTIONS A L’ECOLE 
 Nous rappelons que l’Ecole accueille les enfants à partir de 5 ans (au 31/12) 
Nous souhaitons que les habitants scolarisent leurs enfants dans LEUR éco-
le. 
 Les inscriptions pour la prochaine rentrée seront prises : 
 à l’école  les 2 et 4 mai  entre 16h30 et 17h30, le samedi matin 6 mai 
ou à la mairie aux heures d'ouverture jusqu'au 23 mai. 
En dehors de ces horaires prendre rendez-vous au 02.35.87.10.70 

 Nous avons noté que la 
direction de l'Hôpital d'El-
beuf a remis la Médaille du 
Travail "échelon OR" a  

Didier BLONDEL  
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Dans ces mêmes pays, la consommation de viande de volaille seule, sans un contact direct avec des 
oiseaux infectés, n’a jamais été associée à une contamination de l’homme. 
 
A RETENIR : 
Les caractéristiques du virus H5N1 ne permettraient pas une contamination de l’homme en man-
geant car la cuisson des viandes de volaille à 70°C pendant quelques minutes (soit une viande 
bien cuite) détruit ce virus 
 
Que faire en cas de découverte d’oiseaux morts ? 
 

Chaque hiver, il est commun de retrouver, à la campagne comme en ville, des oiseaux morts de cau-
se naturelle (vieillesse), accidentelle ou de maladie. 
 
Dans le contexte actuel, le risque de grippe aviaire demande une vigilance particulière : 
 

EN TOUTE CIRCONSTANCE, NE PAS TOUCHER UN OISEAU TROUVE MORT 
 
 
 
En cas de découverte : 
 
� D’oiseaux domestiques (qui appartient à quelqu’un, exemple : gibiers d’élevage) 
 
Particulier ou collectivité : 
Appeler la Direction Départementale des Services Vétérinaires (DDSV) 
Heures ouvrables : 02 32 39 83 00 
Week-end : 02 32 78 27 27 
 
Elevage : 
Demander à l’éleveur d’appeler un vétérinaire qui pourra confirmer ou non la suspicion. 
 
� D’oiseaux sauvages (pas de propriétaire) 
 
En semaine :  
appeler la DDSV ou la Fédération Départementale des Chasseurs au 02 32 23 03 15 
Week-end : appeler l’ONCFS au 02 32 52 05 08 ou la DDSV au 02 32 78 27 27 
 
 
En cas de contact avec un oiseau mort 
 
Eviter de porter les mains au visage et se les laver soigneusement à l’eau savonneuse 
 
IL EST PRIMORDIAL DE DONNER L’ALERTE RAPIDEMENT AFI N DE LIMITER LES 

RISQUES D’EXTENSION DE LA MALADIE 
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Le lundi 8 mai, à 10h15, les habitants sont 
conviés à un rassemblement au Monument aux 
Morts pour rendre hommage aux victimes et 
aux anciens combattants de la 2ème guerre. 

 

Du samedi 1er juillet au dimanche 9 
juillet inclus, la Communauté de Com-
munes "Seine-Bord"  nous proposera  
plusieurs spectacles sur le thème de la     
"Russie" avec une soirée cabaret à la 
salle  de Martot le dimanche 2 juillet. 

Les détails de la programmation et des 
réservations vous seront  

communiqués  
ultérieurement. 

 
 
 
 
   Le S.Y.G.O.M. informe que 
   la  prochaine collecte annuelle        
   des encombrants sera effectuée 

 le mardi 16 mai 2006 
 

  En conséquence, les 
monstres devront être sortis impérativement la veil le au soir. 

 

  Les gravats et déchets verts ne seront pas collecté s. 

L'association "Ti'Toine" 
vous convie à la journée 
d'information sur le don 
du sang et de la moelle 
osseuse qui se déroulera 
le dimanche 21 mai à 
l'abbaye de "Bonport". 

Entrée gratuite. 

Photo d’archives 

Samedi 15 Avril 2005, la commission loisirs invite les enfants du village à       
participer à la grande chasse aux œufs dans l’encei nte du parc du château de Martot. 

 
Si tu es âgé de moins de 13 ans, nous te donnons re ndez vous devant l’annexe 

à 11h00. Une brouette ne sera pas utile pour ramasser les œufs, en revanche un pa-
nier suffira.  

 
Attention, prépare toi à gambader dans le parc pour  dénicher les œufs de Made-

moiselle Poule Mouillée, bien trop farouche pour af fronter le terrible Saturnin de     
Jardin ! 

 
Si tu acceptes cette mission, Mademoiselle Poule Mo uillée saura te récompen-

ser autour d’un buffet rafraîchissant !  
 (Les Papas et les Mamans seront les bienvenues !)  



 DONNER UN PEU, C'EST AIDER BEAUCOUP ! 
 

 La collecte de sang organisée le 8 février 2006 par l’EFS-Normandie avec 
la collaboration de l’Association « TI’TOINE »,  a permis d’accueillir 156 don-
neurs dont 20 personnes accomplissaient ce geste pour la 1ère fois. 
 Les prochaines collectes de sang, à la salle des fêtes de Martot, sont pro-
grammées pour les mercredis 31 mai, 20 septembre et 13 décembre 2006. 

 

Information aux futurs candidats au don 
Pour donner votre sang pour la 1ère fois, vous devez : 
 - Avoir entre 18 et 60 ans    - Être en bonne santé 
 - Vous munir d'une pièce d'identité   - Ne pas être à jeun 
     - Peser au moins 50 kg 
Vous pouvez donner votre sang si vous n'avez jamais : 
 - reçu de transfusion  sanguine   - été traité(e) par hormone de croissance avant 1989 
 - eu de greffe d'organe ou de tissu   - fait de crise de paludisme 
     - été traité(e) pour un cancer 
 - eu dans votre famille une personne atteinte de la maladie de Creutzfeldt Jakob 
 - séjourné plus d'un an au total dans les îles Britanniques entre 1980 et 1996 
 - consommé de la drogue par injection intraveineuse 
Attendez 4 mois avant de donner si : 
 - vous avez subi une intervention chirurgicale ou un examen endoscopique 
 - vous avez eu des relations sexuelles sans préservatif avec un ou des partenaire(s) nouveau(x) ou à risque 
 - vous avez fait un tatouage ou un piercing 
 - vous avez voyagé dans un pays où sévit le paludisme 
Patientez 15 jours après votre guérison si : 
 - vous avez eu de la fièvre    - vous avez pris des antibiotiques 
 - vous avez présenté des signes d'infection (angine, grippe, infection urinaire, etc…) 
Chaque don est précédé d'un entretien confidentiel avec un médecin. Il permet de s'assurer que le 
donneur ne prend aucun risque, ni pour lui-même, ni pour le receveur. 

 

En 2006, par vos dons, vous pouvez décider de sauver des vies. 
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Dimanche 22 janvier la salle des fêtes était devenue le rendez-
vous des collectionneurs de vieux jouets au profit de l'associa-
tion "Ti'Toine". C'est la première fois que cet événement a 
lieu à Martot. L'an dernier, c'était à Criquebeuf. D'ailleurs des 
habitants de ces deux villages sont venus exposer. Il y en avait 
pour toutes les passions et les visiteurs pouvaient chercher la 
perle rare manquant à leurs trésors, depuis les poupées en pas-
sant par les voitures, les 
trains, les bateaux, les ca-

mions, les tracteurs, les jeeps militaires, les chars, les sol-
dats, les fèves des galettes des rois, jusqu'aux vieux maga-
zines comme "Modes et travaux" dont l'un datait de 1952. 
En réalité cette exposition est aussi un échange de pas-
sionné à passionné, un véritable partage de connaissances 
et un enrichissement permanent. 
Félicitations à Thierry HAVET organisateur de cette 
bourse d'échanges et à toute son équipe. 
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Dimanche 19 mars, soixante-dix  personnes ont 
été accueillies à la salle des fêtes de Martot pour 
partager le repas en l’honneur des anciens de la 
commune. 
Cette sympathique manifestation organisée par 
les membres de la commission CCAS a  satisfait 
l’ensemble des participants. 
Une fois de plus, le déjeuner préparé par      
l’auberge de la gare a été apprécié par les   
convives. 

 

Les amateurs du groupe « Danses et Passion », revêtus d’admirables costumes, ont animé cette 
matinée en interprétant des 
chansons et en dansant. Ils 
ont été rejoints sur la piste par 
plusieurs adeptes de valse. 
On a apprécié la présence 
d’Anne-Cécile Cardon qui 
nous a interprété quelques 
chansons avec  talent. 
 

Quand à la doyenne, Simone Duruflé et au doyen du jour, 
Marcel Quenneville, ils sont repartis avec des cadeaux. 

 

Mercredi 22 mars dernier, pour l'étape 
Gaillon-Elbeuf de 74 km, les cyclistes du 
tour de Normandie ont traversé notre     
village à 2 reprises. A chaque passage, les 
coureurs précédés par la caravane publici-
taire ont été applaudis et encouragés par 
les spectateurs. 
Le tour de Normandie qui s’est déroulé sur 
une distance de 1048 km a rassemblé       
20 équipes de 6 coureurs. Parmi les 120 

coureurs, figuraient quatre champions du monde Espoir sur route et le  
champion du monde Espoir 2005 contre la montre . 

Le peloton 

Anne-Cécile 
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Cette session d’hiver a permis aux fripouilles du centre de loisirs de participer a de nom-
breuses activités.  

 

Les enfants ont découvert le salon du Bourget à Paris et ont contemplé les magnifiques avions 
grandeur nature. Les pupilles écarquillées, tous étaient éblouis par l’immensité des objets. Une au-
tre exposition étonnante fut organisée à Rouen où les jeunes enfants se sont présentés devant des 
dizaines de dinosaures. Plus de peur que de mal ! Les tyrannosaures ont bien sûr remporté un vif 
succès devant les autres carnivores tout aussi spectaculaires. 
 

Damien, Délphine, Belinda, Charlène et Maxime ont proposé des activités manuelles sur le thème 
de l’espace et des inventions. De nombreuses fresques cosmiques, des constructions d’objets futu-
ristes et les grands jeux de découverte ont ravis les petits et leurs anciens venus nombreux. Tous 
sont prêts à venir pendant les vacances d’Avril où les animateurs les attendent pour partager d’au-
tres aventures toutes aussi passionnantes ! 

 
 

Centre de loisirs de Criquebeuf rue des Canadiens 
Accueil : de 3 à 12 ans de 7h30 à 18h30 

Directrice : Délphine MORELLE contact : 02 35 81 40 41 Inscription sur place munis de votre déclaration de revenus, 
attestation d’assurance et fiche sanitaire 

 
 
 

Les adolescents de la Communauté de Communes accueillis au château de Martot ont fait 
du bruit pendant les vacances.  

N’avez vous pas entendu à la salle des fêtes de Martot le son percutant des jumbés et autres 
instruments venus du continent africain ? Pour les accompagner, certains ont pratiqué la danse de 
la moisson et d’autres chorégraphies endiablées. Les professeurs, Rodrigue et Jean-Marie, profes-
sionnels de l’art africain,  sont venus de la Basse Normandie pour sensibiliser le jeune public aux 
percussions et danse africaine. L’ union symbiotique entre l’homme et la nature définie le sens des 
compositions musicales et corporelles. L’ implication des jeunes fut l’occasion de présenter l’étendue 
de leur travail lors du spectacle présenté à Alizay le 11 mars 2003. Félicitons nos artistes en herbe 
et plus particulièrement Clément TASSERY, le seul Martotais à avoir participé à  cette soirée      
sénégalaise. 

Le Rassemblement des Jeunes ANNEXE DE MARTOT parc du château 
Accueil : les après-midi de 13h45 à 18h45 

Directeur : César AGRA contact : 02 35 87 89 97  Inscription sur place munis de votre attestation                        
d’assurance et fiche sanitaire. 

 
Les centres de loisirs de Criquebeuf et Martot sont  gérés par la Communauté de  

Communes « Seine-Bord », contacter Monsieur Fabrice  Auzoux et Madame Hélène          
GANDOSSI au service jeunesse au 02 35 87 13 37 pour  toutes informations. 

 

Une brochure « été » sera bientôt à votre dispositi on à la mairie de Martot et vous  
présentera l’ensemble du programme estival 2006 !  
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Plus de 100 personnes pour assister le 24 mars au spectacle proposé par  Racines Spectacles Pro-
ductions « Passons prendre le café chez Feydeau ». 

Les comédiens s'en sont donnés à cœur joie et il n'a pas fallu plus de deux minutes 
pour que le rire s'empare de la salle et ne le quitte plus. 
Si Feydeau est accessible à chacun, tout le monde n'est pas 
capable d'interpréter et de faire passer le message qu'il a voulu 
faire passer : divertir.  

Un bon moment de détente pour tous les spectateurs qui se sont retrouvés 
après le spectacle autour d’un verre de cidre. 

ILS L’ONT FAIT … 
 

Il y a quelque temps déjà, nous vous parlions d’une bande de « jeunes » qui parcourait la campagne et 
nous vous proposions de vous joindre à eux. 
Le dimanche matin, à l’heure où certains ouvrent un œil, ils s’échauffent déjà sur la place de la 
mairie et partent en chahutant.  
Certains se sont lancés un défi : participer à un semi-marathon. Quatre d’entre eux l’ont relevé 
le 12 mars dernier. Ils n’étaient pas les premiers à l’arrivée mais fiers de l’avoir fini  ce semi-
marathon des Boucles de Seine. Le principal, comme l’a déjà dit quelqu’un, était de participer et 
vous auriez certainement souri de voir leurs supporters « très jeunes » à différents points du 
parcours les encourager, balayant l’air de leurs drapeaux colorés et criant « Allez les papas ! » 
persuadés d’ailleurs que les leurs étaient les meilleurs. 
 

Les adultes se sont promis, à l’arrivée, de recommencer et d’améliorer leur temps. 
 

N’hésitez pas à les encourager, le dimanche matin…  
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 Ce ne sont pas des "noces d'argent" qui ont été célébrées le dimanche 5 février à la salle des 
fêtes mais le 25ème SUPER LOTO de l'Amicale. 
 A 9h30, l'équipe de bénévoles était sur place pour préparer la salle et exposer la foultitude de 
lots afin d'accueillir le public dans les meilleures conditions. 
 A midi, les premiers accros de ce jeu faisaient leur apparition et dès l'ouverture des portes à 
12h45, ce fut la ruée pour prendre possession des places soit disant les plus chanceuses. Comme l'an 
passé, à 13h30 nous affichions "complet" avec l'obligation de refuser l'accès à une soixantaine de 
personnes. 
 A 14h, après avoir donné connaissance des règles de jeu de cette matinée aux joueurs, le nou-
veau matériel (une sphère avec les 90 boules numérotées) était mis à l'épreuve . 
 Quel suspense lorsqu'une boule était extraite de la sphère puisque pour cet anniversaire la do-
tation de lots était particulièrement attrayante, y compris les filets de légumes d'hiver offerts par les 
maraîchers pour perpétuer la réputation de notre commune. 
 Le gros lot a été remporté par        An-
ne Marie BOURGINE de Montaure qui est 
repartie avec la télé de 70 cm. Yvette GEANT 
de Caudebec les Elbeuf regardera désormais 
la télé sur un récepteur de 55 cm.           Fleu-
rianne DEVILLERS de Louviers et    Audrey 
GROSSIN de Caudebec les Elbeuf ont gagné 
respectivement l'ensemble karaoké-vidéostar 
et la cible électronique de la série réservée 
aux jeunes. Arnaud                GODEBOUT 
de Rouen pourra visionner les 11 films joints 
au lecteur DVD qu'il a gagné. Roger LE-
GRAND de Tourville la Campagne devra se 
procurer de l'huile pour faire des  frites puis-
qu'il est reparti avec une friteuse et un filet de pommes de terre. Jeannine DOUBET de Caudebec 
les Elbeuf préparera de bons petits plats avec le robot culinaire qu'elle a emporté. Quant à David 
LEMARCHAND de Criquebeuf sur Seine, il pensera au LOTO de l'Amicale lorsqu'il sortira les vic-
tuailles contenues dans la bannette à linge qu'il a gagnée. Ceci n'est qu'un aperçu des heureux ga-
gnants de ce 25ème SUPER LOTO exceptionnel. 
 Pour la 3ème année consécutive, l'Amicale a renouvelé son engagement et son soutien à la 
recherche médicale en organisant une série dédiée à l'association "Ti'Toine". L'assistance, très atten-
tive lors de l'évocation de l'historique et des buts de cette association, a fait preuve de générosité 
pour cette série spéciale puisque ce sont 676 € de recette qui ont été remis à Sylvie JEUFROY qui 
ne manqua pas de remercier l'ensemble des joueurs. 
 

 D'ores et déjà, l'Amicale vous préconise de prendre vos dispositions pour assister à son 26è-
me Super Loto du 1er dimanche de février 2007. 

RAPPEL des ACTIVITÉS 
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ACTIVITÉS PRÉVUES 

FOİRE à TOUT 
 

 L'Amicale a le plaisir de vous inviter à sa 15ème Foire à Tout qui se           
 déroulera le jeudi 25 mai de 9h à 18h sur le terrain de la salle des fêtes. 
 

 Réservations et inscriptions à la mairie : le jeudi 13 avril et le mardi 18 avril 
 entre 17h30 et 19h30 (se munir d'une pièce d'identité). 
 

 Après ces permanences, possibilité de réserver au � : 02 35 77 66 85 en 
 fonction des emplacements disponibles. 
 
 

 Nous comptons sur votre compréhension pour respecter l'arrêté municipal  
concernant le plan de circulation routière qui sera mis en place. 
 

   Information : Didier Blondel vous proposera de la paella à emporter ainsi que des                                
pâtisseries. 

27 mai 2006 : Après-midi sportif et soirée pique-nique. 
 

 Le programme de cette journée vous sera communiqué ultérieurement. 

15 et 16 juillet 2006 : Week-end au Puy du Fou 
 

 42 personnes auront le plaisir de découvrir ou de revoir le "Grand Parcours" 
 et d'assister à la sensationnelle "Cinéscénie". 

Voyage familial : 
 

 L'Amicale a retenu la date du dimanche 27 août 2006 pour cette sortie dont la 
 destination reste à déterminer.  
 Comme pour les années précédentes, le transport sera pris en charge par 
 l'Amicale. 

RAPPEL des ACTIVITÉS 

SORTIE PÉDESTRE : 
 

 Dimanche 2 avril, la météo a été conciliante pour les 12 randonneurs qui ont 
arpenté la forêt de Bord le matin. Après un déjeuner convivial à Pont de l'Arche, 
ils ont rejoint Martot par les rives de l'Eure. 

25 juin 2006 : Randonnée pédestre. 



INFOS  DE  L’ECOLE 
 

 
Les informations sont écrites par la classe des grands sur les ordinateurs 
de l’école. 
 

� INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE DE 

MaRTOT : 

 

 Nouveaux élèves en  Grande Section de maternelle ou nouveaux habitants  dans la 

commune prenez contact avec l’école 02 35  87 10 70  
 
 

 

� Rencontres sportives  ACPASE 
 
 

 
Cross des grands 

 

Le 21 janvier 2006 nous sommes allés dans la forêt des Damps pour par-
ticiper au cross entre écoles. 
 
Au classement par école sur 8 classes nous sommes arrivés 2ème. 
 
 

Cross des petits 
 

A Igoville samedi 18 mars  les petits ont terminé 2ème sur 7 éco-
les. 
 
� PROJETS 

 

Aux mois d’avril et mai  nous participerons à des rencontres de sports 
collectifs et d’athlétisme. 
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Soirée Paëlla : grande réussite !!! 
 
La soirée était super extra. Il y avait 147 personnes.  

Les parents et amis ont  trouvé la paella super bonne. 

 

Pendant que les deux cuisiniers préparaient la paella, il y avait     
l'apéritif, de la sangria pour les adultes et du jus d'orange pour les 
enfants. Sur chaque table il y avait un numéro, quand la paella a été 
prête, les enfants ont pioché un numéro pour venir se servir à tour de 
rôle, ça a été pareil pour le dessert . 
 
On a fait des jeux : 
 
� Les anciens élèves de l’école ont fait deviner le poids d’un panier 

garni aux gens de la salle. C’est la maman d’Eugénie qui l’a gagné. 
 

� Il y avait dix personnes assises chacune sur une chaise. Les  
gens devaient faire des courses, l’animateur disait qu’il fallait  
aller chercher…un briquet… une chaussure… les  personnes    
couraient dans la salle des fêtes pour aller chercher l’objet.  
L’animateur à chaque fois enlevait une chaise et donc il y avait 
une personne éliminée. 
La gagnante a été Ingrid Leheu la maman de Grégory. 

 
� Dans la salle de la cantine nous les enfants on a joué au juge 

avec Elie, Kévin, Benjamin, Anthony, Alex, Jason,  Manon,      
Laurine, Ulysse, Cynthia. 

 
On a fait un jeu de mime. 

 
On a bien ri. 

 

INFOS  DE  L’ECOLE 
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INFOS  DE  L’ECOLE 

Le prix des incorruptibles 
 

 

 
 

Classe des grands 
 
Nous avons rencontré l’auteur du livre « Paris-savane » il 
s’appellent Jacques Vénuleth il habite Montpellier.  
Plus tard nous voterons pour un auteur dans chaque  
école. Tous les votes iront à Paris pour décerner le prix 
des incorruptibles : c’est un prix littéraire  décerné par les 
enfants. 
 
 
 
 

 

Théâtre 
 

Nous sommes allés deux fois au théâtre de Louviers car 
l ‘école est abonnée pour trois représentations sur l’année 
scolaire. On a vu :  
     - clown sur tapis de salon                                                                                            
     - l’enfance de mâmmame. 
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Recettes du Terroir Normand 

Côtes de veau au pommeau 

Ingrédients pour 6 personnes : 
 - 6 côtes de veau de 220 gr 
 - 500 gr de champignons de Paris 
 - 1 échalote ciselée 
 - 250 gr de crème 
 - 1 verre de pommeau (10 dl) 
 - fines herbes 
 - beurre 
 

Préparation : 
 

 Faire rissoler les côtes de veau, environ 4 minutes pour chaque côté. 
 Débarrasser au chaud dans 1 plat. 
 Faire dissoudre avec le pommeau le fond de cuisson. 
 Ajouter les champignons en dés et laisser cuire. 
 Ajouter la crème et réduire de moitié. 
 Assaisonner de sel et de poivre. 
 Reverser sauce et champignons sur les côtes. 
 Mettre quelques fines herbes. 
 Servir chaud. 

Tarte au Camembert 

Ingrédients pour 6 personnes : 
 - 250 gr de farine 
 - 125 gr de beurre 
 - 1 camembert 
 - 4 œufs 
 - 1/2 verre de crème fraîche 
 - sel, poivre 
 

Préparation : 
 

 Faire une pâte brisée en mélangeant la farine et le beurre (précédemment ramolli et  
 découpé en lamelles). 
 Ajouter 1 dl d'eau et une pincée de sel. 
 Pétrir jusqu'à l'obtention d'une pâte homogène. 
 Laisser reposer une heure dans un endroit frais. 
 Étaler ensuite la pâte et la déposer dans un moule beurré et fariné. 
 Faire cuire 10 minutes. 
 Dans une terrine, mélanger les œufs entiers et la crème fraîche, saler et poivrer. 
 Gratter la croûte du camembert, le découper en portions et les placer dans le moule. 
 Verser le contenu de la terrine dessus. 
 Faire cuire 30 minutes. 
 Servir chaud. 
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Chez Claude Monet à Giverny (peintre impressionniste français (1840-1926). 
 Que ce soit sur le plan historique, géographique ou paysager, il est juste de 
parler "des jardins de Claude Monet". Les deux parties du jardin de Monet s'op-
posent et se complètent.                                            

Le Clos Normand 
Quand Monet et sa famille s'installent à Giverny en 1883, le terrain qui descend de la maison    

jusqu'à la route est planté d'un verger et entouré de hauts murs de pierre.  
Une allée centrale sombre bordée de pins le coupe en deux. 

 Monet fera abattre les pins, ne conservant que les deux ifs les plus près de la maison.  
Ce Clos Normand d'environ 1 hectare, Monet en fait un jardin riche en perspectives, en symétries 

et en couleurs.  
Le terrain se découpe en plates-bandes où les massifs de fleurs de différentes hauteurs créent les 

volumes. 
 Les arbres fruitiers ou d'ornement dominent les rosiers grimpants, les tiges élancées des roses   

trémières et les masses colorées des annuelles.  
Monet mêle les fleurs les plus simples (pâquerettes et coquelicots) aux variétés les plus               

recherchées. 
L'allée centrale se couvre d'arceaux sur lesquelles poussent des rosiers grimpants.  

En écho, d'autres rosiers couvrent les balustrades qui longent la maison.  
A la fin de l'été des capucines envahissent le sol de l'allée centrale.  

 Claude Monet n'aime pas les jardins organisés ou contraints.  
 Il allie les fleurs en fonction de leurs couleurs et les laisse pousser assez librement.    

 
Le jardin d'eau 

 

En 1893, soit dix ans après son arrivée à Giverny, Monet achète le terrain qui voisine sa propriété 
de l'autre côté de la voie de chemin de fer.                                                                                 

Il est traversé par un petit cours d'eau, le Ru.                                                                             
Malgré l'opposition des voisins paysans qui craignent qu'il empoisonne l'eau 

en y plantant des végétaux bizarres, mais avec le soutien de la Préfecture, 
Monet y fera creuser un premier petit bassin.                                                                                

Par la suite le bassin sera agrandi pour atteindre ses proportions               
d'aujourd'hui. 

Le jardin d'eau tout en asymétrie et en courbes, s'inspire des jardins japonais.                                             
On trouve dans ce jardin d'eau le fameux pont japonais couvert de glycines, d'autres ponts plus   

petits, des saules pleureurs, une forêt de bambous, et surtout les fameux nympheas qui fleurissent 
pendant tout l'été. 

Le bassin et la végétation qui l'entoure forment un monde clos, indépendants de la campagne   
alentours. 

Après la série des ponts japonais il se consacrera à celle des nympheas, jusqu'aux gigantesques  
décorations de l'Orangerie.                                                                                                  

Toujours à la recherche de brumes et de transparences, Monet s’attachera de plus en plus non plus 
aux fleurs mais aux reflets dans l'eau, une sorte de monde inversé transfiguré par l'élément liquide. 
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Le pont japonais 
Pour le construire Monet fit appel  à un artisan local.                                                     Au moment de 

la restauration du jardin le pont était trop abîmé pour être 
récupérable.                                                                        

Il a dû être reconstruit par une entreprise de Vernon.       
Il est entièrement constitué de bois de hêtre.                     

Les glycines qui le couvrent ont été plantées par Monet. 
La visite 

500 000 visiteurs découvrent les jardins de Monet chaque année, en l'espace de sept mois.                                    
Afin d'éviter le piétinement et de conserver au jardin toute sa beauté, les allées intérieures ne sont pas 

accessibles au public.                                                                                                       
Les visiteurs circulent dans les allées latérales et peuvent faire le tour complet du 

jardin pour en admirer toutes les perspectives.                                                                              
L'accès au jardin d'eau se fait par un souterrain qui passe sous la route.                                        

Vous pourrez traverser le pont et vous promener dans les recoins secrets du jardin 
d'eau. 

La restauration du jardin et de la maison 
A la mort de Claude Monet en 1926, la maison et le jardin reviennent à son fils Michel.                                      

Il n'y habite pas et c'est la belle-fille de Monet, Blanche Hoschedé, qui veille sur la propriété.                   
Malheureusement après la deuxième guerre mondiale le jardin et la maison sont négligés.                                      

En 1966 Michel Monet lègue la propriété à l'Académie des Beaux-Arts.                                                            
En 1977 Gérald van der Kemp est nommé conservateur de Giverny.                                                               

André Devillers, qui avait eu la chance d'accompagner Georges Truffaut, un éminent jardinier souvent 
invité à la table de Monet, l'aide à reconstituer le jardin tel qu'il était à l'époque du Maître.                               
Pour redonner au jardin et à la maison leur ancienne splendeur, il faudra près de dix ans.                                   

Car il n'en reste plus grand chose.                                                                                          
Les vitres des serres et de la maison ont  volé en éclats pendant les bombardements, les boiseries sont 

pourries, l'escalier écroulé, et trois arbres ont poussé dans le grand atelier.                                              
Il faut recreuser l'étang, retrouver le niveau du sol originel du jardin, replanter avec les mêmes variétés 

rares que celles dénichées en son temps par Monet.                                                                           
Grâce à des dons généreux en majorité américains, la façade de la maison est ravalée, les meubles an-

ciens et les estampes japonaises sont restaurés, les structures d'accueil se mettent en place.                               
La propriété a été ouverte au public en           

septembre 1980. 

 

Ouvert tous les  jours                                   
sauf le lundi                                                

du 1er avril  au 1er novembre,                                                 
de 9h30 à 18h.  

 

 
 

(Suite) 



Voici  quelques sites qui relève du divertissement car Internet n’est pas seulement une 
source de données, c’est aussi un outil qui peut devenir utile lorsque l’on s’ennuie !! Ces 
quelques liens sont là pour vous divertir, vous faire réfléchir et pour apprendre pleins de 
choses étonnantes sur le monde qui nous entoure !! 
 

http://www.alterfin.com/dominique/ 
C’est génial ! On a une tête en face de soi et en cliquant dessus n’importe où, le portrait 
exécute ses plus belles grimaces...ce site devrait être déclaré d’utilité publique !! 
 

http://www.jamendo.org 
Il s’agit d’un site sur lequel des artistes encore inconnus peuvent mettre leur musique    
gratuitement à disposition des internautes. On peut donc écouter des musiques de genres 
variés, les télécharger, acheter un CD ou encore faire des donations. Le site est récent, mais 
se développe plutôt bien. Le nombre de CD a dépassé la barre des 300. 
 

amanitadesign.com/samorost/ 
Ce site propose des animations flash dont le design est magique. Vous incarnez un petit  
lutin blanc qui habite une planète en tronc d’arbre percutée par un astre. A vous de la faire 
avancer. Le problème: il ne parle pas, seuls des clics au bon endroit pourront lui faire   
franchir les tableaux. Un jeu au graphisme impressionnant pour un simple jeu Internet !! 
 

blueballfixed.ytmnd.com/ 
A rendre fou. Le but du jeu: suivre le trajet d’une petite balle bleue dans un dédale de    
pièces mécaniques. Ce jeu fait travailler la rapidité et les réflexes  des yeux…Attention à 
ne pas en abuser…il hypnotise !!! 
 

http://www.ambientdesign.com/artragedown.html 
Ce logiciel de dessin se télécharge gratuitement. Les coups de crayons, pinceaux, pastels y 
sont d’un réalisme hallucinant. On peut régler la pression exercée par les outils sur la feuil-
le de dessin, mélanger deux couleurs…et pour recommencer, en cas de raté, il suffit d’un 
Ctrl Z.  Un petit logiciel très sympathique qui rehausse tout de même le niveau de Paint  
qui n’est pas très « pro », et le tout sans se tacher !! 
 

enigmes.online.fr/ 
Pour se creuser les méninges: des tonnes d’énigmes classées par ordre de difficultés, et il 
est même possible de proposer la sienne. Un site qui est peut-être un peu plus ancien au  
niveau du graphisme mais qui devrait être rénové très prochainement !! 
 

http://www.shatters.net/celestia/ 
Il faut télécharger tout de suite ce freeware ! c’est comme un voyage intuitif en 3D dans le 
cosmos. Chaque étoile a son nom et on peut, d’un clic, rejoindre ID8754654, Bételgeuse, 
mais aussi Hubble, ou encore une autre galaxie. On peut aussi enrichir le site en ajoutant 
des trous noirs ou des constellations aux milliers d’autres déjà répertoriés par le             
programme. A ne pas louper : les dessins des constellations vues d’une étoile lointaine    
(ça ne ressemble plus à rien), la danse des satellites de Saturne, en temps accéléré, la Terre 
texturée et son atmosphère. 
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Trucs et astuces 
 
� Nettoyer une tache d’herbe 

 

Il est souvent difficile de nettoyer une tache d’herbe sur un vêtement. La solution, si 
le tissu n’est pas fragile, est de le nettoyer à l’alcool à 90°. 
Il dissout très bien les taches d’herbe, mais aussi celles de vin. 
     
� Couper des oignons sans pleurer 

 

Trois trucs de cuisinier pour peler des oignons sans pleurer les larmes de son corps : 
Premier truc : 
Coupez-les sous l’eau, ainsi vous ne sentirez plus les vapeurs piquantes. 
Second truc :  
Coupez vos oignons dans un sac congélation transparent. Vous l’ouvrez aux deux ex-
trémités et passez les mains de chaque côté. 
Dernier truc : 
Le meilleur truc reste encore de peler votre oignon avec un couteau aiguisé comme 
un rasoir. C’est parce que votre couteau arrache l’oignon plus qu’il ne le coupe que 
vos yeux se mettent à pleurer. 
 
     � Peser sans balance 
 

On ne dispose pas toujours d’une balance ou d’un verre doseur. 
Retenez simplement ces quelques repères de contenance et de poids ! 
 

 Pour les liquides     Contenance 
 

 Un grand verre à eau    2 dl 
 Un petit verre à moutarde   1,5 dl 
 Une cuillère à soupe    1 cl 
 Une cuillère à café    0,5 cl 
 

 Pour les solides     Contenance 
 

 Une cuillère à soupe    15 g de sucre ou 10 g de farine 
 Une cuillère à café    5 g de sucre ou 3 g de farine 
 Un morceau de sucre    5 g de sucre 
 Une tasse à thé     100 g de farine 
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Solution des jeux en page 24 



 
 

Nous remercions les participants du jeu-concours de notre précédent COM . INFOS. 
Nous n’avons eu qu’une seule bonne réponse à notre problème ! 

Félicitons donc : 

    Vanessa et Xavier DAVID 
qui se verront remettre une bouteille de champagne. 
 
Dans quel ordre nos quatre amis devaient-ils passer  le pont ? 
 

 A emmène B de l’autre côté du pont � 2 minutes 
 A revient tout seul    � 1 minute 
 C et D traversent le pont   � 10 minutes 
 B revient seul     � 2 minutes 
 B emmène A de l’autre côté  � 2 minutes 
 

Et tout le monde se retrouve de l’autre côté du pon t en 17 minutes.  

 
 
 
 
 
 
Cette énigme n’a pas d’auteur illustre. Elle n’en est pas plus mauvaise pour autant. 

 
Vous connaissez Paris ?      
Eh bien, mes bons amis    Qui suis-je ? 
Sans moi, ce  beau « pays » 
A coup sûr serait pris ! 

 
 Un tirage au sort sera effectué parmi les bonnes réponses et le ga-
gnant se verra remettre une récompense. 

� - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

 Veuillez découper et déposer votre bulletin réponse du « Com-Infos 
n°20 » dans la boîte aux lettres de la mairie avant le 2 mai 2006. 
Nom et prénom : ………………………………………………………………… 
Adresse :  ……………………………………………………………………………. 
   ……………………………………………………………………………. 
   
Réponse : 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 

N° 20 

Solution 

N° 19 
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Pour amender votre jardin ou vos plates- 
bandes, la ferme équestre de Montaure 
vous propose du fumier de cheval. 
 
Contactez  : Ludivine MILLION 
      Tél : 02 32 50 71 23 
       ou : 06 18 23 91 20 

Faites nous parvenir vos petites       
annonces en les déposant à la mairie. 

 

La parution est gratuite. 



25 



25 26 

19/03/2006 
Repas des anciens 

25/03/2006 
Soirée paella 

Marathon : "le défi" 
02/04/2006 

Randonnée pédestre 
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                 Les Anniversaires de Mariage 
 

  1 an ……....noces de coton   29 ans ……...noces de velours 
  2 ans ….…..noces de cuir   30 ans ……...noces de perle 
  3 ans ……...noces de froment  31 ans ……...noces de basane 
  4 ans ……...noces de cire   32 ans ……...noces de cuivre 
  5 ans ……...noces de bois   33 ans ……...noces de porphyre 
  6 ans ……...noces de chypre   34 ans ……...noces d'ambre 
  7 ans ……...noces de laine   35 ans ……...noces de corail 
  8 ans ……...noces de coquelicot  36 ans ……...noces de mousseline 
  9 ans ……...noces de faïence   37 ans ……...noces de papier 
10 ans ……...noces d'étain   38 ans ……...noces de mercure 
11 ans ……...noces de corail   39 ans ……...noces de crêpe 
12 ans ……...noces de soie   40 ans ……...noces de rubis 
13 ans ……...noces de muguet   41 ans ……...noces de fer 
14 ans ……...noces de plomb   42 ans ……...noces de nacre 
15 ans ……...noces de cristal   43 ans ……...noces de flanelle 
16 ans ……...noces de saphir   44 ans ……...noces de topaze 
17 ans ……...noces de rose   45 ans ……...noces de platine 
18 ans ……...noces de turquoise  46 ans ……...noces de lavande 
19 ans ……...noces de cretonne  47 ans ……...noces de cachemire 
20 ans ……...noces de porcelaine  48 ans ……...noces d'améthyste 
21 ans ……...noces d'opale   49 ans ……...noces de cèdre 
22 ans ……...noces de bronze   50 ans ……...noces d'or 
23 ans ……...noces de béryl   55 ans ……...noces d'orchidée 
24 ans ……...noces de satin   60 ans ……...noces de diamant 
25 ans ……...noces d'argent   65 ans ……...noces de palissandre 
26 ans ……...noces de jade   70 ans ……...noces de vermeil 
27 ans ……...noces d'acajou   75 ans ……...noces d'albâtre 
28 ans ……...noces de nickel   80 ans ……...noces de chêne 



Numéros d’urgence  

Gendarmerie : 17 (renseignements : 02.35.23.00.17) 
Pompiers : 18 (renseignements : 02.35.23.19.98) 
Samu : 15  
Accueil sans abri : 115 
Allo enfance maltraitée : 119 ou 0.800.054.1 41 
Appel d’urgence européen (à partir d'un portable) : 112 
Centre anti-poisons (Rouen) : 02.35.88.44.00 
Drogue,alcool,tabac info service : 113 
Électricité De France dépannage : 0.810.333.027 
France Télécom : 0.800.101.376 
Générale des eaux dépannage :  0.811.900.800 
Gaz De France dépannage : 0.810.433.027 
Hépatite info service : 0.800.845.800 
Sida info service : 0.800.840.800 
 

Numéros utiles 
 

Annexe du château de Martot : 02.35.87.89.97 
ANPE : 02.32.40.00.50 
ASSEDIC : 0.811.010.127 
Association sportive Pont de l’Arche : 02.35.02.16.61 
Centre de loisirs de Criquebeuf : 02.35.81.40.41 
Presbytère de la paroisse : 02.35.23.01.31 
Salle des fêtes de Martot : 02.35.77.76.75 
SNCF:3635 
SPA : 02.35.70.20.36 
 
 

Services publics 
 

Centre des impôts de Louviers : 02.32.25.71.00 
Perception de Pont de l’Arche : 02.35.23.01.52 
Communauté de Communes « Seine-Bord » :  
                              Secrétariat : 02.35.81.10.30 
                              Service Social : 02.35.81.31.06 
                              Service Sport, Jeunesse, Culture : 02.35.79.12.75 
                              Service Technique : 02.35.23.04.50 
Conseil général de l’Eure (Evreux) : 02.32.31.50.50 
Direction de l’équipement (Louviers) : 02.32.09.48.00 
École de Martot : 02.35.87.10.70 
La Poste (Criquebeuf) : 02.35.78.39.62 
Mairie de Martot : 02.35.81.58.59   Fax : 02.35.87.93.82 
Préfecture de l’Eure (Evreux) : 02.32.78.27.27 
Service d’assistance sociale (Pont de l’Arche) : 02.35.23.01.05 
Sous-préfecture (Les Andelys) : 02.32.54.74.87 
 

Permanences et horaires d’ouvertures 
 

Mairie de Martot : mardi et jeudi de 17h30 à 19h30 ou sur rendez-vous. 
 

Déchetterie d’Alizay :  
  Du 1er octobre au 31 mars : lundi de 13h30 à 17h 
                                                mercredi et jeudi de 8h30 à 12h 
                                                vendredi et samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
  Du 1er avril au 30 septembre : fermeture à 18h le lundi et le vendredi 
 

Déchetterie de Criquebeuf : lundi et mercredi de 14h à 18h. 
                                                vendredi et samedi de 9h à12h et de 14h à 18h. 
 

La Poste de Criquebeuf : du lundi au vendredi  de 9h30 à 12h et de 14h à 16h 
                                            le samedi de 9h à 12h 
                                            fermeture le mercredi après-midi 

COM. INFOS n° 20 
avril 2006 

MÉMO 
PRATIQUE 
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